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8.—Statistique des allocations de cécité, par provinces, janvier, février et mars 1952—fin 

Province ou territoire et mois Bénéfi
ciaires 

Allocation 
mensuelle 
moyenne 

Pourcentage 
de béné 

ficîaires par 
rapport à la 
population 
de 60-69 

ans1 

Nouvelle-Ecosse Janv. 
Fév . 
Mars 

Nouveau-Brunswick Janv. 
Fév . 
Mars 

Québec Janv. 
Fév . 
Mars 

Ontario Janv. 
Fév . 
Mars 

Manitoba Janv. 
Fév . 
Mars. 

Saskatchewan Janv. 
Fév. 
Mars 

Alberta Janv. 
Fév . 
Mars 

Colombie-Britannique Janv. 
Fév . 
Mars 

Territoires du Nord-Ouest Janv. 
Fév. 
Mars 

Territoire du Yukon2 Janv 
Fév . 
Mars 

Canada Janv. 
Fév. 
Mars 

nombre 

735 
734 
734 

780 
784 
7S3 

3,073 
3,066 
3,013 

1,599 
1,589 
1,604 

403 
404 
401 

338 
340 
343 

380 
378 
376 

425 
424 
426 

38-71 
38-77 
38-69 

39-23 
39-24 
39-25 

39-58 
39-54 
39-48 

39-15 
39-22 
39-20 

39-47 
39-37 
39-37 

39-47 
39-22 
39-25 

39-02 
38-90 
38-89 

38-70 
39-29 
39-25 

40-00 
40-00 
40-00 

40-00 
40-00 
40-00 

0-21 

0-66 

0-09 

0-07 

0-06 

8,133 
8,116 
8,079 

39-39 
89-29 
39-25 

1 Population au 1er juin 1951. 2 Pensions accordées aux termes de la loi des pensions de vieillesse 
et maintenues en vertu de l 'article 13 (2) de la loi sur les aveugles. 

Les chiffres du tableau 8 ne constituent pas une extension de ceux du tableau 9, 
qui ont trait aux pensions payées aux aveugles répondant aux diverses condi
tions de résidence et de ressources posées par la loi des pensions de vieillesse de 
1927. On trouvera aux pages 246-247 de l'Annuaire de 1951 une description des 
pensions payées aux aveugles en vertu de la loi de 1927. Le tableau 9 comprend la 
statistique de l'application de cette loi jusqu'au 31 décembre 1951. 


